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L'aménagement des cours
centraux du Système Monétaire Européen

le 4 octobre a pratiquement
maintenu les relations de change entre
le Franc suisse et le Mark allemand. La
Suisse n'appartient pas au pool monétaire

que constituent certains membres
de la Communauté européenne. Le fait
que sa monnaie « flotte » librement -
tout au moins en théorie - pouvait faire
penser à l'éventualité d'un décrochage
du Franc suisse. Il n'en fut rien :

comparés aux cours du 2 octobre à
Zurich, le Mark était pratiquement
inchangé le 5, et la valeur de la monnaie

suisse par rapport à l'Ecu s'était
légèrement redressée d'après l'indicateur

de la Communauté. Du fait de son
poids dans la « corbeille » de l'Ecu, le
Mark réévalué a du même coup « allégé

» les monnaies dont les cours
centraux restaient intouchés (Franc belge,
Livre irlandaise et Couronne danoise)
et qui subissaient des mini-dévaluations

de fait. A l'évidence, la dévaluation
du Franc français et de la Lire

italienne ne constitue pas la remise en
ordre qui pour la France paraissait
s'imposer. L'expérience devrait avoir
montré qu'une monnaie sous-évaluée
ou une dévaluation opérée dans le but
d'accroître la compétitivité extérieure
ne produisent que des avantages
éphémères si la confiance intérieure et
extérieure fait défaut. Toute monnaie
ne vaut que par cette confiance, qui
est la base de l'autorité dont elle jouit.
Il est permis de penser que la mise en
oeuvre du programme de réforme du
gouvernement français pourrait
susciter dans l'avenir des tensions que le
Système Monétaire Européen risque

de ressentir, tout au moins tant que le
Franc français continuera à en faire
partie.

•
Les nouvelles dispositions françaises

concernant l'imposition de la fortune
prévoient (selon le projet de Loi soumis
au Parlement) qu'une personne physique

locataire d'un bien dont le propriétaire

est une société établie dans un
pays qui n'est pas lié à la France par
une convention d'assistance administrative

de lutte contre la fraude fiscale
serait réputée être la propriétaire du
bien à moins qu'elle prouve que le
contrôle effectif de la société en cause
appartient à des tiers. Selon l'interprétation

française, l'art. 28 de la convention
franco-suisse de double-imposition

(de 1966) ne constitue pas un véritable

dispositif d'assistance administrative
de lutte contre la fraude fiscale. A

la demande des autorités françaises,
des négociations pour la révision de la
convention de 1966 ont été ouvertes à
Berne à la mi-octobre. L'un des points
en discussion concerne précisément
l'assistance administrative en matière
de fraude, que Paris voudrait introduire
dans le texte de la convention. Du côté
suisse, on précise à ce sujet qu'il n'a
jamais été et n'est pas question d'aller
au-delà de la pratique courante autorisée

par les législations fiscales (cantonales

et fédérales) concernées. On
peut rappeler à ce sujet qu'au cours
d'un séminaire de droit fiscal franco-
suisse organisé en juin 1981 par la
Chambre de commerce suisse en France,

les principaux contours des deman¬

des de révision de la convention bilatérale

de 1966 étaient déjà apparus
dans les exposés présentés par les
représentants du Ministère du Budget.

•
Alors qu'en France la nouvelle loi

concernant les radios privées interdit
en principe la publicité sur les ondes,
en Suisse l'avant-projet fédéral actuellement

soumis à la consultation des
milieux concernés se heurte à l'hostilité

de la presse écrite dans la mesure
où radios et TV locales seraient autorisées

à assurer leur financement par la
publicité. Une association de défense
de la presse vient d'affirmer que ce
mode de financement des nouveaux
média électroniques se ferait au détriment

de la presse écrite. Cette dernière
serait directement menacée dans son
existence, ce qui pourrait entraîner un
important problème politique. - En
1980, le total des fonds consacrés à la
publicité en Suisse atteignait pour la
première fois un peu plus d'un milliard
de francs suisses, en augmentation de
6 % par rapport à l'année précédente.
La publicité télévisée n'intervient que
pour 120 millions dans ce total dont la
part de loin la plus importante, 583
millions, est consacrée à la presse
quotidienne. Comme il n'existe pas de
publicité radiophonique, on estime
généralement que l'introduction d'une
publicité locale par voie de TV et radio
« écrémerait » un marché publicitaire
sans lequel beaucoup de journaux de
moyenne dimension ne pourraient se
maintenir.

Ovoma/t/ne
Donne de l'énergie...
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